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Rapport du Conseil d’Etat 
au Grand Conseil sur la loi sur l'intégration des étrangers, du 
28 juin 2001 (A 2 55) 

Monsieur le Président, 
Mesdames et Messieurs les députés, 

La loi sur l'intégration des étrangers, du 28 juin 2001, est entrée en 
vigueur le 15 septembre 2001. La loi elle-même prévoit, en son article 15, 
qu'« une commission d'évaluation indépendante est chargée d'évaluer la loi, 
son application et les différentes missions qui y sont décrites deux ans après 
l'entrée en vigueur de la loi ». Par le présent rapport, le Conseil d'Etat 
communique au Grand Conseil : 
1. Le rapport d'évaluation de la loi sur l'intégration des étrangers du canton 

de Genève de la commission d'évaluation indépendante composée du 
professeur Sandro Cattacin ainsi que de Mesdames et Messieurs Miléna 
Chimienti, Thomas Kessler, Minh-Son Nguyen et Isabelle Renschler. 

2. Le rapport du responsable de la médiation en matière de l'intégration des 
étrangers pour la période 2003 – 2005. 

3. Le rapport du Délégué à l'intégration sur les activités menées dans le 
domaine de l'intégration des étrangers portant sur la période comprise 
entre les Assises de l'intégration de juin 2004 et celle du 18 mars 2006. 
Ces différents rapports, sans être forcément convergents sur tous les 

points, mettent en revanche en évidence un fonctionnement insatisfaisant des 
institutions et mécanismes institués par la loi sur l'intégration des étrangers. 

Le Conseil d'Etat entend dès lors vous faire part de sa propre lecture de 
ces trois rapports ainsi que des propositions qui en découlent. 



RD 647 2/114 
 

I. Introduction 
Depuis la Réforme, Genève a été, nolens volens, une terre d'accueil. De 

manière générale, on peut dire que l'intégration des nouveaux arrivants s'est 
faite harmonieusement, même si le maintien des étrangers dans un statut 
juridique de deuxième zone a pesé sur l'histoire genevoise, de grandes limites 
ayant été mises à l'accession à la bourgeoisie en son temps ou à la citoyenneté 
par la suite. 

Jusqu'aux années 1990, l'intégration des étrangers à Genève s'est faite 
dans un contexte économique favorable, via notamment le plein emploi. Des 
politiques ciblées en matière d'éducation et en matière de santé ont été 
engagées et plus récemment le droit de vote en matière municipale a été 
octroyé aux étrangers. La loi sur l'intégration des étrangers a été votée dans 
un contexte où à la fois le législateur d'alors reconnaissait la nécessité d'une 
bonne intégration des étrangers et où il percevait que des difficultés devaient 
être affrontées et surmontées. 

L'une des difficultés majeures, et malheureusement insoluble, de la 
problématique tient au fait qu'un certain nombre de décisions importantes – 
notamment celles concernant les sans-papiers et les conditions de délivrance 
de permis de séjour – sont hors du champ de compétence cantonal. Comment 
donc adapter une politique cantonale d'intégration alors que la population 
étrangère, tant en nombre qu'en qualité est déterminée par la politique 
fédérale ? 

 
II. Constats et critiques 

1. Il y a unanimité à constater l'absence de lignes directrices pouvant 
servir à l'élaboration d'un plan d'action, l'absence d'objectifs clairs et 
vérifiables et la difficulté à définir un public cible. Convient-il, en effet, 
d'améliorer l'intégration globale du plus grand nombre ou de concentrer les 
efforts sur les minorités les plus vulnérables et les moins intégrées ? 
Convient-il de faire porter l'effort sur les nouveaux arrivants – dont on ne sait 
s'ils resteront – ou de n'intervenir qu'à partir de l'octroi d'une autorisation de 
séjour ? En quoi la qualité d'étranger est-elle spécifique par rapport aux 
difficultés de l'intégration des couches économiquement défavorisées de la 
population ? Paradoxalement, les personnes sans-papiers ne sont-elles pas les 
mieux intégrées puisque malgré l'absence de statut légal elles parviennent à 
trouver un emploi ? 

2. Il y a unanimité à constater un manque de visibilité de la politique et 
des actions de l'Etat visant à l'intégration, qui engendre une frustration des 
acteurs sur le terrain. Il faut, en effet, constater que les efforts d'intégration 
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les plus importants sont certainement le fait, par exemple, du département de 
l'instruction publique dans les écoles, qui n'a pas attendu le vote de la loi sur 
l'intégration des étrangers et qui se développe aujourd'hui hors des instances 
créées par la loi. En réalité, de nombreux acteurs, tant publics que privés, 
sont aujourd'hui actifs dans le domaine de l'intégration sans que nous n'en 
ayons une vision d'ensemble et sans que cette action soit coordonnée. Il en 
résulte, dès lors, une faiblesse du rôle du Délégué à l'intégration et une 
imprécision dans les missions et cahiers des charges des différents organes 
prévus par la loi. Il en résulte, par exemple, une inactivité du groupe 
interdépartemental. 

3. La composition de la commission consultative est problématique 
dans la mesure où sa très grande hétérogénéité l'empêche d'influencer les 
activités du Délégué et de conseiller le Conseil d'Etat sur les grandes lignes 
de la politique d'intégration. On peut relever, notamment, que la 
représentativité des étrangers élus par les Assises de l'intégration est faible et 
qu'ils conçoivent leur présence à la commission davantage comme un mandat 
de défense de leur communauté d'origine que comme une appartenance à un 
organe de conseil et d'aide à la décision. 

 
III. Recommandations et propositions du groupe d'évaluation 

Selon les auteurs du rapport, les questions de fond rappelées ci-dessus 
devraient faire l'objet de prises de position politiques permettant de 
développer une vision globale d'intégration. Ces recommandations sont, 
certes, bienvenues mais il faut pour cela, au préalable, disposer d'indicateurs 
fiables de sorte que le Conseil d'Etat propose de procéder à un inventaire de 
l'ensemble des activités de l'Etat, des communes et des associations 
subventionnées, en particulier dans les domaines suivants : 
– l'hôpital en matière de santé des étrangers ; 
– l'école en matière d'accueil et d'appui aux élèves étrangers ; 
– les lieux d'apprentissages professionnels ; 
– les administrations publiques, notamment sous l'angle de l'égalité de 

traitement ; 
– les communes, notamment en ce qui concerne l'accueil et l'information 

ainsi que la promotion de la participation des étrangers à la vie politique ; 
– les institutions que l'Etat subventionne pour des politiques spécifiques ; 
– les infrastructures de proximité, notamment sous l'angle de la mixité de 

l'habitat. 
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Un tel état des lieux dépasse largement le cadre de la loi sur l'intégration 
des étrangers et le Conseil d'Etat se propose de donner un mandat dans ce 
sens à la commission d'évaluation des politiques publiques. 
 
IV. Recommandations concernant les missions spécifiques des organes 
prévus par la loi 

1. Le Délégué à l'intégration 
Le cahier des charges et les missions du Délégué doivent certainement 

être précisés, mais contrairement à ce que proposent les auteurs du rapport 
d'évaluation il n'est pas souhaitable de le transformer en électron libre 
multipliant les contacts avec les Conseillers d'Etat. En outre, il ne paraît pas 
rationnel de séparer les tâches du Délégué à la politique genevoise de celles 
du relais de la Confédération, notamment en ce qui concerne la répartition 
des subventions. Mieux vaudrait, sur ce dernier point, confier à la 
commission consultative la compétence de préaviser la répartition de la 
manne confédérale. 

2. Le Bureau de l'intégration 
Les collaborateurs du bureau doivent former un pôle d'expertises sur les 

questions des étrangers, être capables de disposer, avec l'aide de l'Office 
cantonal de la statistique, d'outils permettant d'anticiper l'évolution de la 
situation et l'apparition de nouveaux problèmes. Les missions et charges du 
Bureau ne pourront cependant être précisées avant qu'un état des lieux 
complet n'ait été effectué. 

3. La commission consultative de l'intégration 
Il n'est pas contesté que la commission consultative de l'intégration ne 

joue pas un rôle moteur actuellement mais le Conseil d'Etat ne partage pas 
l'appréciation des auteurs du rapport qui souhaitent en faire une sorte de 
commission des Sages qui jouerait un rôle de prestige et de parrainage pour 
accompagner médiatiquement certaines campagnes. 

Il conviendrait en revanche de la rapprocher du Délégué et du Bureau afin 
que ces organes disposent d'un véritable appui en matière de réflexion, ce qui 
implique une meilleure représentativité de ses membres, notamment ceux 
issus des communautés étrangères. Elle pourrait également être chargée, 
comme rappelé ci-dessus, de préaviser la répartition des subventions 
fédérales. Elle  devrait en quelque sorte jouer, en matière de politique 
d'intégration, un rôle proche de celui que joue le Conseil de surveillance du 
Marché de l'Emploi en matière de travail. 
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4. Le groupe interdépartemental 
Il ne s'agit à vrai dire pas du seul groupe interdépartemental dont le 

fonctionnement soit critiquable. En effet, soit ce genre de groupe réunit de 
très hauts fonctionnaires qui, étant surchargés de travail, ne peuvent y 
consacrer le temps et l'énergie nécessaires, soit ces groupes sont composés de 
fonctionnaires subalternes qui peuvent effectuer un excellent travail mais qui 
ne disposent pas d'une position au sein de leur département leur permettant 
d'influer sur la marche des affaires. Le Conseil d'Etat est d'avis que le groupe 
interdépartemental est une structure inutile et que le Délégué et son Bureau 
devraient en revanche simplement disposer dans chaque département des 
relais nécessaires pour obtenir des informations et, cas échéant, proposer des 
actions spécifiques ou les soutenir. 

5. Les Assises de l'intégration 
Les Assises de l'intégration sont un événement fort sympathique mais les 

participants ne s'y rendent qu'en fonction du degré de leur militantisme. Il en 
résulte qu'elles manquent singulièrement de légitimité et que manifestement 
ne concernent qu'une très petite partie des communautés étrangères résidant à 
Genève. Elles peuvent certes être un lieu d'échanges et permettre la mise en 
évidence de certains problèmes mais l'on ne saurait considérer que les 
Assises sont susceptibles, dans leur formule actuelle, de donner un véritable 
élan à la politique d'intégration. Le Conseil d'Etat est d'avis qu'il convient de 
revoir de fond en comble la conception des Assises et de clarifier son rôle 
dans la désignation des représentants des communautés étrangères au sein de 
la commission consultative de l'intégration. 

6. Le responsable de la médiation 
Le Conseil d'Etat tient tout d'abord à saluer l'engagement dont a fait 

preuve le responsable de la médiation, M. Dominique Föllmi, dont l'action 
concrète et déterminée a certainement permis des avancées importantes et la 
résolution de différents cas particuliers. Le Conseil d'Etat partage la 
proposition du médiateur de concentrer toutes les interventions envers la 
police entre les mains du Commissaire à la déontologie auprès de la police 
afin d'éviter des doublons. Se pose, par ailleurs, la question de savoir si le 
rôle de médiateur ne devrait pas être plus largement attribué au Délégué afin 
d'éviter une dispersion préjudiciable et un risque potentiel de conflit entre le 
médiateur et le Délégué. Dès lors que le médiateur constate que les cas qui 
lui sont soumis sont peu nombreux, ce ne serait certainement pas une 
surcharge excessive que de confier au Délégué lui-même le rôle de 
médiateur, qu'il assume d'ailleurs d'ores et déjà à certains égards. C'est 
d'ailleurs dans ce sens que le Conseil d'Etat lit la recommandation du groupe 
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d'évaluation qui propose de « mieux relier le médiateur au BIE ». Restent 
réservés, bien sûr les cas où l’activité même du Bureau ou du Délégué 
exigerait une médiation. 
 
V. Esquisse de quelques priorités 

Le Conseil d'Etat entend se fonder sur le rapport qu'il sollicite de la 
commission d'évaluation des politiques publiques pour présenter une 
politique d'intégration des étrangers claire et complète et sur cette base, cas 
échéant, proposer des modifications de la loi sur l'intégration des étrangers. 

En revanche, et sans attendre, le Conseil d'Etat entend charger le Délégué 
et son Bureau, avec l'appui de la commission consultative de développer son 
action sur les sept axes suivants : 
1. Une politique d'accueil et d'information ciblée comportant, par exemple, 

l'édition de dépliants en plusieurs langues, l'étude des possibilités pour 
chaque commune d'inviter les nouveaux arrivants pour leur expliquer 
leurs droits et leurs devoirs et le fonctionnement de notre canton. 

2. Une prise en compte spécifique de l'intégration dans différents dossiers 
tels que l'éducation, l'emploi, le chômage, la formation professionnelle, le 
logement.  

3. Une mission de lutte contre toute forme de discrimination, de xénophobie, 
de racisme et d'antisémitisme. 

4. Une mission de formation à l'intention de l'administration sur les 
questions migratoires et l'égalité de traitement.  

5. Une attribution de compétence de préaviser la répartition des subventions 
à la commission consultative. 

6. Une mission de valorisation de toutes les associations des communautés 
étrangères et une aide leur permettant d'être les relais nécessaires en 
matière d'information et d'intégration. 

7. Une identification de toutes les discriminations qui découlent des lois ou 
des règlements nationaux, cantonaux ou communaux en donnant la 
priorité à leur suppression au niveau cantonal et communal et en tentant 
d'influencer la politique fédérale dans ce sens. 
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VI. Conclusion 
Le Conseil d'Etat vous demande désormais, Monsieur le Président, 

Mesdames et Messieurs les députés, de soutenir les propositions de priorité 
qu'il vous propose et s'engage à les compléter à réception du rapport sollicité 
de la commission d'évaluation des politiques publiques. 

Dans les propositions qu’il vous fera, le Conseil d’Etat mettra l’accent sur 
des mesures concrètes portant notamment sur la lutte contre la création de 
ghettos communautaires en clarifiant quels sont les efforts d’intégration à 
exiger des communautés étrangères et quelle est la portée du principe de 
respect des origines culturelles. 

Au-delà des maladies de jeunesse de la loi sur l'intégration des étrangers 
ainsi que de la difficulté à conduire une politique dans un domaine où il est 
tributaire de décisions fédérales hors de sa compétence, voire de mouvements 
migratoires qui sont le résultat d'une situation géopolitique mondiale sur 
laquelle il n'a aucune prise, le Conseil d'Etat entend réaffirmer que 
l'intégration des étrangers est un objectif majeur du canton, conformément à 
une tradition pluriséculaire et dont les fondements sont la dignité des 
personnes, l'égalité de traitement et la cohésion sociale. 

Au bénéfice de ces explications, le Conseil d'Etat vous prie de réserver 
bon accueil au présent rapport et de prendre acte du rapport d'évaluation de la 
loi sur les étrangers, du rapport du responsable de la médiation en matière de 
l'intégration et du rapport du Délégué à l'intégration ci-annexés. 

 
 

AU NOM DU CONSEIL D'ETAT 

 Le chancelier : Le président : 
 Robert Hensler Pierre-François Unger 
 
 
 
Annexes :  
1.  Rapport d'évaluation de la loi sur les étrangers  
2.  Rapport du responsable de la médiation en matière de l'intégration  
3.  Rapport du Délégué à l'intégration 
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